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3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans 
l’habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents 
et futurs de l’ensemble des modes d’habitat, d’activités économiques, 
touristiques, sportives, culturelles et d’intérêt général ainsi que 
d’équipements publics et d’équipement commercial, en tenant compte en 
particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre 
emploi, habitat, commerces et services, d’amélioration des performances 
énergétiques, de développement des communications électroniques, de 
diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement 
des transports alternatifs à l’usage individuel de l’automobile ;

4° La sécurité et la salubrité publiques ;

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des 
risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ;

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la 
qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de 
la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;

7° La lutte contre le changement climatique et l’adaptation à ce changement, 
la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l’économie des ressources 
fossiles, la maîtrise de l’énergie et la production énergétique à partir de 
sources renouvelables.

PRÉAMBULE

La commune est couverte par un Plan Local d’Urbanisme approuvé par 
délibération du Conseil Municipal en date du 13 mars 2006. 
Par jugement du Tribunal Administratif de Grenoble en date du 14 mai 2009, 
cette délibération a été annulée sur le motif suivant : la note de synthèse n’a 
pas été transmise aux conseillers municipaux, violant ainsi l’article L.2121-12 
du code Général des Collectivités Territoriales. 

En conséquence le Conseil Municipal a approuvé le même projet avec les 
pièces nécessaires par délibération en date du 15 juin 2009.

Il a fait l’objet de 3 procédures de modification en 2010, 2012 et 2016.

La révision a été prescrite par délibération du Conseil Municipal en date du 
23 février 2015.

Dans le respect des objectifs du développement durable, l’action des 
collectivités publiques en matière d’urbanisme vise à atteindre les objectifs 
suivants :

1° L’équilibre entre :
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la 

restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres 
urbains et ruraux ;

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des 
espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection 
des sites, des milieux et paysages naturels ;

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti 
remarquables ;

e) Les besoins en matière de mobilité ;

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées 
de ville ;
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CONTEXTE GÉOGRAPHIQUE ET INSTITUTIONNEL 

• Contexte géographique
 Commune de la Drôme, Bourg-lès-Valence est située dans la vallée du 

Rhône, en limite nord de Valence et à environ 100 km au sud de Lyon, en 
rive gauche du Rhône.

 Cette commune d’une superficie de 2 030 hectares est respectivement 
entourée :
- au nord par les communes de Chateauneuf-sur-Isère et de Roche-de-

Glun (Drôme) ;
- à l’ouest par les communes de Cornas, de Saint-Peray et de Guilherand-

Granges (Ardèche) ;
- à l’est par la commune de Saint-Marcel-lès-Valence (Drôme) ;
- au sud par la commune de Valence (Drôme).

 Le territoire communal est bordé à l’ouest par le fleuve Rhône avec des 
vues sur le paysage du massif ardéchois et à l’est le paysage de plaine 
s’ouvre jusqu’au massif du Vercors et les Monts du Matin.

 La commune est située sur les premières terrasses du Rhône entre 107 et 
190 mètres d’altitude. 813 ha, soit 40 % du territoire, sont urbanisés. En 
50 ans, la zone urbaine s’est accrue de 545 ha soit 11 ha/an en moyenne. 
Les espaces agricoles et naturels représentent 1 217 ha et sont regroupés 
au nord du territoire communal. La surface agricole utile est de 709 ha.

 La commune est traversée par de nombreux axes de transport formant 
autant de coupures physiques : voies ferrées Valence Lyon et Valence 
Grenoble, l’autoroute A7 et la route nationale RN7 qui s’est déplacée 
à plusieurs reprises, mais qui laisse des traces dans la structure du tissu 
urbain.

 La commune est irriguée par un réseau hydrographique qui modèle son 
urbanisation : le Rhône, la rivière Barberolle, la Tourtelle et les ruisseaux 
de Flavie et Curière.

 Bourg-lès-Valence comptait 20 074 habitants en 2015. Elle est la quatrième 
ville la plus importante du département.

22

 Le territoire communal est composé de plusieurs quartiers bien identifiés 
et présentant une polarité d’équipements publics, services et commerces 
de proximité. Sur chacun de ces quartiers sont implantés un groupe 
scolaire et une maison pour tous.

• Contexte institutionnel
 La commune de Bourg-lès-Valence est concernée par le Schéma de 

Cohérence Territoriale (SCoT) du Grand Rovaltain. Le SCOT a été approuvé 
le 25 octobre 2016.

 Il recouvre 103 communes, s’étend sur 2 départements (Drôme et 
Ardèche) et compte 300 000 habitants et 126 000 emplois. 

 Il a pour objectif en 2040 : +57 000 habitants (+0,6%/an), +45 000 
logements et reconquête du potentiel vacant, +40 000 emplois.

 Bourg-lès-Valence adhère à la Communauté d’agglomération Valence 
Romans Agglo, instituée depuis le 1er janvier 2014 qui fédère 56 communes 
soit 217 259 habitants en 2014 et 100 000 emplois. Son territoire s’étend 
du nord au sud sur 40 km et comprend l’agglomération de Valence 
(60 000 habitants) et Romans-sur-Isère (30 000 habitants). 

 Cette nouvelle structure intercommunale réunit d’anciens EPCI : la 
Communauté d’agglomération de Valence Romans Sud Rhône Alpes et 
la Communauté de Communes de la Raye.

 Cette nouvelle Communauté d’agglomération est compétente en matière 
d’habitat (PLH, aides à la pierre), de développement économique, 
d’assainissement, de collecte et traitement des déchets, des voies et 
transports en commun en site propre, de culture et de patrimoine 
(médiathèques + différents équipements culturels).
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Contexte géographique
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Deux plans sont en application sur la Communauté d’agglomération : 

Le Programme Local de l’Habitat (PLH). Il porte sur la période 2018-2023 et 
a été approuvé le 8 février 2018.
Les objectifs pour Bourg-lès-Valence entre 2018 et 2023 sont la production 
de 106 logements par an dont 35 % de logements locatifs sociaux.

Le Plan Climat Énergie Territorial (PCET) de la Communauté d’Agglomération 
Valence Romans Agglo, a été approuvé par le Conseil Communautaire le 7 
décembre 2017.
Les 6 grands axes stratégiques sont :
• Aménager le territoire de Valence Romans Agglo dans la logique d’un 

TEPos résilient aux changements climatiques
• Améliorer la performance énergétique et climatique du patrimoine 

public
• Développer les énergies renouvelables, réduire les déchets en développant 

l’économie circulaire et l’écoconception, optimiser les systèmes 
d’assainissement à la hauteur du potentiel du territoire, développer les 
productions et l’usage des produits biosourcés, des procédés propres et 
sobres

• Développer une offre de mobilité adaptée à la diversité de l’espace 
communautaire, respectueuse de l’environnement et de la santé

• Adapter l’organisation de l’Agglo et accompagner le changement
• Mobiliser les forces du territoire et les partenaires socio économiques

Bourg-lès-Valence est concernée par l’Établissement Public Foncier de l’Ouest 
Rhône-Alpes (EPORA). Cet établissement est compétent sur l’ensemble du 
territoire intercommunal depuis le 1er janvier 2014. La commune peut donc 
bénéficier d’un appui pour la maîtrise foncière et d’un accompagnement 
technique pour le renouvellement des terrains stratégiques.
Une première convention d’étude et de veille foncière est engagée en 2015 
sur les secteurs centre-ville, Geai et Girodet.

La commune adhère au Syndicat mixte Valence Romans Déplacement. Il 
s’agit de l’Autorité Organisatrice des Transports. Son périmètre porte sur 64 
communes et 244 000 habitants. 

Les missions du syndicat sont les suivantes :

• Gestion de la délégation de service public des Transports en Commun ;

• Élaboration du schéma directeur cyclable en 2011 et suivi de son plan 
d’action ;

• Élaboration du schéma de covoiturage et suivi du plan d’action ;

• Élaboration du Plan de Déplacement Urbain, dont le projet a été approuvé 
le 6 mai 2015. Il compte différents objectifs :
- maîtriser la place de l’usage de l’automobile dans l’espace public au 

profit des transports collectifs et des modes alternatifs doux ;
- renforcer la sécurité des usagers par un partage équilibré et cohérent 

de la voirie ;
- proposer des services de proximité qui agiront sur la qualité des 

déplacements.

• Réalisation d’une enquête ménages déplacement sur le périmètre du 
SCOT en 2014/2015.

Bourg-lès-Valence était concernée par le Syndicat Intercommunal 
d’Aménagement de la Barberolle (SIAB), regroupant les communes de 
l’ensemble du bassin versant de la Barberolle, qui a été intégré à la 
Communauté d’Agglomération depuis le 1er janvier 2016.

Il a contribué à l’élaboration du contrat de rivière, porté par le Syndicat 
Mixte du Bassin Versant de la Véore, et a mis en œuvre son plan d’action. 
Il s’est ensuite engagé dans une démarche de type PAPI, Programme 
d’Actions de Prévention contre les Inondations, outils de contractualisation 
avec l’État permettant la mise en œuvre d’une politique globale en vue 
de promouvoir une gestion intégrée des risques d’inondation pour réduire 
leurs conséquences dommageables pour la santé humaine, les biens, les 
activités économiques et l’environnement. Le PAPI Véore-Barberolle est 
porté directement par la Communauté d’agglomération Valence Romans 
Agglo depuis sa prise de compétence de la «GEMAPI» sur le territoire du 
bassin versant de la Véore au 1er janvier 2017. 
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